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Parties au conflit listées dans le rapport Autres situations préoccupantes  Parties au conflit délistées

Assassinat ou mutilation d’enfants; Recrutement ou emploi d’enfants soldats; 
Attaques dirigées contre des écoles ou des hôpitaux; Enlèvement d’enfants; 
Refus d’autoriser l’accès des organismes humanitaires aux enfants. 
Viol d’enfant ou autres actes graves de violence sexuelle à leur égard; 

. 
 

Informations basées sur le Rapport du Secrétaire général 
sur les enfants et les conflits armés  
( A/65/820-S/2011/250- 23 avril 2011)

Violations graves à l’égard des enfants dans les conflits armés
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